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Compte rendu du Bureau Exécutif  (BEx) Régional n°60 
Jeudi 9 avril 2026 à 20h30 - distanciel 

  
 
 
Membres du BEx présents : Loïc Le Baccon, Georges Le Pallec, Eric Poulhe, Gwenaëlle Ruzal 
Membres du BEx excusés : Béatrice Lucet, 
Membres invités : Claire Moal, Emmanuel Brugvin, Eleni Tsioli Vassiliadis 
Liste de diffusion : Membres du conseil d’administration, président.e.s de structures (membres affiliés et agréés), collaborateurs 
du Comité 
La séance a débuté à 20h30 
1. INFORMATIONS BEx Élu/Prof. Échéance 

1.1 Général    

1.1.1 Assemblée générale ordinaire du Comité du 21 mars 2026 EPo EPo/ETV 21/03/26 
Pour la 4e année consécutive, la famille francilienne des sports de pagaie s’est donnée rendez-
vous à l’ESS’pace de Paris, pour son assemblée générale, en présence de la présidente du 
Comité olympique et sportif Île-de-France (CROSIF), Évelyne Ciriegi et de la cheffe du pôle 
Sport de la Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
(DRAJES), Virginie Thobor. 
Le Comité est inscrit dans la continuité et l’action, au service de ses structures. Les nombreux 
échanges et la qualité des débats ont montré le dynamisme de la communauté francilienne. 
Ce rassemblement institutionnel a également été l’occasion de valoriser les bénévoles en 
distinguant, à parité, des hommes et des femmes porteurs d’actions dans les trois orientations 
du projet de développement francilien :  
• Orientation 1 « Les activités à la pagaie pour toutes et pour tous » : Farah Bedoui (CK 

Trappes Saint-Quentin-en-Yvelines), pour ses actions sur la mixité comme la Polo Girl Day 
et Claude Rose (AS Corbeil-Essonnes CK), pour son engagement de dirigeant depuis plus 
de 30 ans 

• Orientation 2 « Une filière sportive au service des championnes et des champions de 
demain » : Luna Lloret Linaes (Joinville Eau Vive), championne du Monde U23 par équipe 
en C2 et Mathéo Sénéchault (Canoë Kayak Club de France), champion d’Europe et du 
Monde U18 par équipe en slalom 

• Orientation 3 « Une responsabilité sociétale sur le territoire » : Sophie Royé (Torcy CK), 
pour ses responsabilités en slalom (juge international, présidente de commission, gestion 
de course, formation…) et Frédéric Henry (Club sportif de Meaux), pour ses actions au 
bénéfice du sport Santé 

Les participants ont poursuivi les échanges autour d’un buffet convivial. 
    

1.1.2 Cérémonie de remise des Victoires du Sport 2025 de la Région Île-de-France EPo EPo 08/04/26 
La cérémonie de remise des Victoires du Sport 2025 de la Région Île-de-France a eu lieu le 8 
avril 2026, au sein de l'Auditorium Joséphine Baker à Saint-Ouen-sur-Seine. Cette cérémonie 
a été présidée par Patrick Karam, vice-président de la Région chargé des sports, de l’héritage 
olympique et paralympique, de la citoyenneté et des loisirs. Elle a réuni un parterre d'invités 
prestigieux, présidents de fédérations et de ligues ou comités régionaux partenaires, ainsi que 
les Ambassadeurs du Sport de la Région. 12 lauréats ont été distingués lors de cette soirée 
animée par la journaliste de l’Équipe 21, France Pierron. Le jury, composé d'experts, a 
départagé les nommés dans onze catégories distinctes, mettant en lumière les performances 
brutes, les talents émergents, les parcours d'engagement et les initiatives locales qui font la 
richesse du territoire. 
Présents à la soirée, Georges le Pallec et Eric Poulhe ont pu échanger avec le vice-président et 
d’autres invités du mouvement sportif. 
    

1.2 Services    

1.2.1 Stade nautique Olympique d’Île-de-France EPo EPo 09/04/26 
Pour rappel, la Région Île-de-France a acté, le 29 janvier 2026, la fin anticipée de la délégation 
de service public de l’île de loisirs de Vaires-Torcy au 31 décembre 2026. 
Elle a lancé une mission d’étude avec le cabinet Peers Group pour la définition du modèle de 
gouvernance futur du site. Eric Poulhe a eu un entretien téléphonique avec le consultant le 
jeudi 9 avril 2026.  
Par ailleurs, le Comité a été convié par les services de la Région à participer à une réunion 
portant sur l’exploitation du stade nautique Olympique de Vaires-sur-Marne le vendredi 17 
avril 2026 en présence des différents acteurs du mouvement sportif : la Fédération française 
d’aviron, la Fédération française de canoë kayak et sport de pagaie, la ligue d’aviron, le CREPS 
Île-de-France. 
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1.3 Développement    

1.3.1 Convention LEADER (FEADER) – territoire du GAL Terres de Brie EPo EPo/CHu 09/04/26 
Une convention de financement au titre du dispositif européen LEADER (FEADER) a été signée 
le 31 mars 2026 pour le projet porté par le CRIFCK visant à développer l’offre touristique 
autour de trois parcours de randonnée nautique sur le territoire du GAL Terres de Brie. 
Cette convention associe le Comité et l’EPIC Seine-et-Marne Attractivité, structure porteuse du 
GAL. Le projet concerne les communes d’Orly-sur-Morin, Verdelot, Jouy-sur-Morin, Saint-Cyr-
sur-Morin et Saint-Rémy-la-Vanne. Il prévoit notamment des actions de coordination du projet, 
de formation, d’élaboration de supports pédagogiques, ainsi que des actions de 
communication et de promotion en lien avec les acteurs touristiques locaux. 
Le budget total du projet s’élève à 47 243,55 € TTC, dont une subvention FEADER maximale 
de 37 794,84 €. Sa mise en œuvre est prévue entre juin 2025 et janvier 2028. 
    

1.4 Activités    

1.4.1 Actions PASS (Parcours d’accession haut niveau) EPo EPo/CMo 09/04/26 
Cf Annexe 1 et 2 
Claire Moal, conseillère technique sportive, présente deux actions du Parcours d’accession au 
haut niveau (PASS), en annexe à ce compte rendu : 
• Stage PASS Descente 1, du 1er au 8 mars 2026 
• La sélection pour les Régates nationales de l’Espoir 2026 
    

 
2. DÉCISIONS BEx Élu/Prof. Échéance 

2.1 Général    

2.2 Services    

2.3 Développement    

2.3.1 Label école française de canoë kayak (EFCK) 2026 GLP GLP/CHu 09/04/26 
Cf Annexe 3 
La campagne de demande de label « École Française de Canoë Kayak » s'est clôturée le 15 
mars 2026. Camille Hurez, en pilotage de l’instruction des dossiers, a réuni l’équipe technique 
régionale, le 2 avril dernier, pour étudier les différentes demandes. Pour rappel, la délivrance 
du label est conditionnée par la validation préalable du bureau exécutif du Comité, puis celui 
de la Fédération. En 2025, 26 clubs avaient fait la demande et obtenu le label EFCK dont 9 
avec la mention « Performance sportive » avaient été attribuées. En 2026, ces données restent 
inchangées. 
Avec 39 critères, trois clubs ne remplissent pas le minimum de 40 critères validés. Compte 
tenu de la démarche de qualité déjà engagée, les élu.e.s proposent de demander une 
dérogation pour ces clubs. 

Décision   Le BEx valide la proposition.    
    

2.4 Activités    

2.4.1 Compte rendu de la commission sport santé, handicap du 19 mars 2026 EPo EPo/CMo 09/04/26 
Cf Annexe 4 
Le compte rendu n’appelle pas de commentaire particulier. 

Décision   Le BEx valide le compte rendu.    
    

 
3. ÉTUDE BEx Élu/Prof. Échéance 

3.1 Général    

3.2 Services    

3.2.1 Refonte du site internet EPo EPo/ETV 10/27 
Cf Annexe 5 
Sur la base des conclusions de l’enquête sur les clubs de 2025, un vote électronique a été 
organisé auprès des membres du conseil d’administration pour définir les axes d’amélioration 
et actions prioritaires. Les résultats du vote ont permis de définir la refonte du site internet 
comme première action prioritaire pour l’axe « Communication ».   
En raison de l’ampleur de l’action, le caractère associatif du Comité et ses ressources 
financières et humaines actuelles, il est proposé d’entreprendre ce projet sur la base d’un 
planning par étapes. 
Le calendrier et la newsletter, deuxième et troisième actions prioritaires retenues et annexes à 
la refonte du site, pourront, si besoin, être traités parallèlement. 
Une note d’orientation avec le détail des étapes de réalisation et le retroplanning prévisionnel 
est présentée aux élu.e.s. Elle prévoit également la constitution d’un groupe de travail, 
composé d’un élu référent, d’un membre de l’équipe technique régionale compétent et des 



P a g e  3 | 3 

professionnels du domaine, qui pilotera et produira le projet jusqu’à sa phase finale, prévue 
en octobre 2027.  

Décision   Le BEx valide la note d’orientation.    
    

3.3 Développement    

3.4 Activités    

La séance s’est terminée à 21h45 Prochain bureau : JEUDI 12 MAI 2026 

 
Annexes 
Annexe 1 :   PASS Stage Descente 1 
Annexe 2 :   PASS Sélection Régates Nationales de l’Espoir 2026  
Annexe 3 :   Label Ecole Française de Canoë Kayak 2026  
Annexe 4 :   Compte rendu de la Commission sport santé, handicap du 19 mars 2026 
Annexe 5 :   Note d’orientation stratégie de communication  
     

 Georges Le Pallec, 
Secrétaire Général 

  Eric Poulhe, 
Président 
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